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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 4 Lausanne, 22 Fevrier 1862. Vlle Annee
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REFLEXIONS SUR L'ARMEE SUISSE.

(Fin).

> C'est ainsi que, si vous posez pour regle que dans l'ordre de

> bataille le premier bataillon d'un regiment doit etre ä l'aile droite,
» le second au centre et le troisieme ä l'aile gauche ; si vous donnez

» l'ordre que la premiere compagnie du bataillon soit ögalement la
» premiere sur la droite et la huitieme la derniere sur la gauche;
i> si vous dites que les hommes du premier rang doivent toujours
» etre les hommes du premier rang, excepte dans de rares mouve-
» ments, et que les hommes du second doivent toujours etre derriere,
» vous posez une loi qui sera renversee dans le premier quarl-d'heure
» de guerre reelle, et qui en outre a lc desavantage de nöcessiter
» une quantite de mouvements compliquös, par des contre-marches,
s des inversions, des contorsions, etc., qui ne servent qu'ä prolonger
» le temps critique entre deux formations. Qui les a jamais vus
» exercer, dans nos jours de fusils rayös, sous le feu de l'ennemi
» Ce qui arrive alors, c'est une espece de confusion qu'aucune
» education, si parfaite soit-elle, ne pourra jamais empöcher.

» Qu'on abolisse ces achoppements dans les evolutions, comme on
s> les a abolis dans les manceuvres de tirailleurs partout oü ils etaient
» un empechement, et vous aurez des evolutions merveilleusement
» simplifiees, abregees et rendues plus intelligibles aux troupiers.

» La compagnie, appeiee « peloton, » est l'unite manceuvriere dans

» l'infanterie francaise, comme dans la plupart des autres, quoiqu'elle
» soit en outre subdivisee en deux sections et en quatre demi-
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